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OBJIT:
Travailleurs requis.

ruhenge’ A sonasieur le Directeur de la Répyru
a
o .

Wdoasieur le Directeur,

J'ai l'ncuneur d'acouser récention de vog lettreas
n® 267 et 268 du 13 coursnt constituant vlaintes contre leas
indigenes ddsiznéda par leurs chefs comme travailleurs de la
Répyru avee cuiigatioan de orester 20 journées de $ravail par
nois .

suite & une demande d'informdtion que m'a adressde
vonsieur le Tésident, je vous demande de vouloir bien me faire
aaveir de yuelle disncaslition ligule ddcoulée pour les chefs le
droit d'obliger des indigenes a vealr traveiller 4 la Répyru
€t n»our iés fndigeaes ainsi requia l'obligation de travailler
vingt jours par mois?

In cutre, je& vous serais reconnaissant de me agigna-
ler 3'i1 s'amit de travallileurs contractds (béndficiant des
avantages d¢ la nenglion et de la ocvantrévaleur de logement) ou
de traveilleurs dits "Journalierda,.

Veuiilsz ugréeér, . unsieur le Directeur, 1'assurance
de ma scualddration tras distingude.

LYLRDCINTJTRATIOR DY WMRRITUIRE,
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